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A/ Préambule 
La 1ère modification du Plan Local d’Urbanisme de Senouillac a été prescrite par arrêté du Président de 

la Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet en date du 12 mars 2021.   

Dans ce cadre, la procédure a pour objet :  

• La modification de l’OAP n°1 dans le but d’adapter des prescriptions qui, compte tenu des 

contraintes du site, ne permettent pas la réalisation d’une opération d’aménagement 

cohérente en l’état ; 

• La correction de certains points de rédaction du règlement qui s’avèrent inadaptés lors de 

l’instruction des permis de construire. 

L’arrêté communautaire n°20_2021A du 12 mars 2021 a défini et précisé les modalités de concertation 

liées à cette procédure. 

 

B/ Déroulement de la concertation 
 

En application de l’arrêté n°20_2021A en date du 12 mars 2021, il a été décidé d’ouvrir la concertation 

tout au long de la démarche de 1ère modification de Plan Local d’Urbanisme de Senouillac selon la 

modalité suivante :  

1. Mise à disposition d'un registre servant à recueillir les remarques et propositions du public en 

mairie de Senouillac aux heures habituelles d'ouverture 

 

 Mise à disposition d'un registre  

Pendant toute la durée de la procédure, les administrés avaient la possibilité de s’exprimer dans le 

registre disponible à la mairie. 
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 Publication d ’un article  

La commune a publié dans sa lettre informative trimestrielle de décembre 2024 (numéro 13) un 

article pour rappeler aux habitants le contenu de la procédure. 

 

C/ Bilan 
 

La concertation s’est déroulée tout le long de la procédure de modification soit sur une période 

approximative de 3 ans. 

Cependant, la population ne s’est pas saisie de ce moyen mis en place dans le cadre de la concertation. 

Elle pourra si elle le souhaite s’exprimer lors de l’enquête publique. 

Les modalités définies dans l’arrêté de prescription de l’étude ont été respectées. 

On peut donc considérer que la procédure telle qu’elle a été envisagée a été respectée et s’est déroulée 

dans de bonnes conditions. 
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